


ARTICLE 10 : La signalisation réglementaire sera mise en place par les services techniques et la 
Police Pluricommunale. 

ARTICLE 11 : Toute bouteille de verre est interdite sur le site afin de préserver la sécurité aux 
personnes. 

ARTICLE 12 : La circulation sera interdite route de Lompraz_dans sa partie comprise entre le giratoire 
du lac (RD1508) et le giratoire route de la Catie-chemin de la Caille, dans le sens 
descendant, giratoire route de la Catie-chemin de la Caille, giratoire du lac (RD1508), 
du samedi 04 juillet 2026, à partir de 17 heures au dimanche 05 juillet 2026, 02 heures. 
Après la mise en place de panneaux de signalisation réglementaires dans les délais 
prévus, tout véhicule en infraction pourra être verbalisé pour non-respect du sens 
interdit. 

ARTICLE 13 : L'accès pour le stationnement en épis sera autorisé dans le sens montant, giratoire du 
lac (RD1508), giratoire route de la Catie-chemin de la Caille, du samedi 04 juillet 2026 
à partir de 17 heures au dimanche 05 juillet 2026, 02 heures. Tout véhicule restant 
stationné sur cet axe après deux heures du matin sera verbalisé et mis en fourrière aux 
frais de son propriétaire. 

ARTICLE 14 : Les contraventions au présent arrêté seront constatées par procès-verbaux et 
poursuivies conformément aux lois. 

ARTICLE 15 : Les dispositions de cet arrêté seront reportées, en cas de pluie ou de vent, au dimanche 
5 juillet 2026 

ARTICLE 16 : Monsieur le Directeur Général des Services Municipaux de la Commune de la Balme 
de Sillingy, ainsi que les Services placés sous son autorité sont chargés de l'application 
du présent arrêté, dont ampliation sera adressée à : 

a Monsieur le Préfet du Département de la Haute Savoie, 
• Madame la Président du Conseil départemental de la Haute-Savoie,
■ Monsieur le Commandant de la Gendarmerie de Meythet-La Balme de Sillingy,
■ Monsieur le Président de la Communauté de Communes Fier et Usses,
■ Monsieur le Commandant du CSP d'EPAGNY,
0 Monsieur le Chef de Corps du CPI de Sillingy,
• Monsieur le Chef de la Police Pluricommunale,
a Monsieur le Président de La Balme en Fêtes,
0 Monsieur le Président de l'association Balme Pêche Loisirs
■ Monsieur Alexandre COUTANT de la société FEERIE
■ Monsieur le Gérant du restaurant-bar du domaine du Tornet,

Madame Le Maire 
Séverine MUGNIER 

Arrêté du Maire certifié exécutoire compte tenu 
De sa réception en préfecture le 30/03/2026
De sa publication le 30/03/2026

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de recours devant le 
tribunal administratif territorialement compétent. 


